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SITUATION TRIMESTRIELLE D’UNIVERS OBLIGATIONS SICAV 
ARRETEE AU 31/12/2010  

 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES ETATS FINANCIERS INTERMEDIAIRES ARRETES AU 31 
DECEMBRE 2010. 
 
Dans le cadre de la mission qui nous a été confiée par le conseil d’administration de la société « UNIVERS 
OBLIGATIONS SICAV » du 17 Avril 2009 pour l’audit des exercices 2009, 2010 et 2011 et en application des dispositions 
de l’article 8 du code des organismes de placement collectif tel que promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001, 
nous avons procédé à un examen limité des états financiers trimestriels de la Société couvrant la période allant du 1er 
Octobre au 31 Décembre 2010. Les conclusions y figurant pourraient être substantiellement modifiées compte tenu de 
nos vérifications subséquentes. 
 
1. Nous avons procédé à l’examen limité des états financiers trimestriels ci-joints de la société « Univers Obligations 
SICAV », comprenant le bilan arrêté au 31 Décembre 2010, ainsi que l’état de résultat et l’état de variation de l’actif net 
pour le trimestre clos à cette date, et des notes annexes contenant un résumé des principales méthodes comptables et 
d’autres informations explicatives. 
 
2. Les organes de direction et d’administration de la société sont responsables de l’établissement et de la présentation 
sincère de ces états financiers intermédiaires, conformément au Système Comptable des Entreprises en Tunisie. Il nous 
appartient, sur la base de notre examen limité, d’exprimer notre conclusion sur ces états financiers intermédiaires. 
Nous avons effectué cet examen selon les normes professionnelles applicables en Tunisie. 
Un examen limité comporte essentiellement des entretiens avec le personnel de la Société notamment ceux chargés des 
affaires financières et comptables et des procédures analytiques et autres appliquées aux données financières. 
L’étendue d’un examen limité est considérablement moindre que celle d’un audit et par conséquent, il ne nous permet 
pas d’obtenir une assurance que nous nous rendions compte d’éléments significatifs qui pourraient être relevés par un 
audit. En conséquence, nous n’exprimons pas d’opinion d’audit. 
 
3. Lors de notre examen limité, nous avons relevé que : 
� La société a employé, au 31 décembre 2010, respectivement 10,51% et 10,45% de son actif en titres émis par un 
même émetteur, dépassant ainsi le taux d’emploi maximum de 10% prévu par l’article 29 du code des organismes de 
placement collectif. 
Les liquidités et quasi liquidités de la société représentent 10,63% de l’actif au 31/12/2010, atteignant ainsi un ratio en 
deçà de la proportion minimum de 20% prévu par l’article 2 du décret n°2001-2278 du 25/09/2001. Ce taux a varié au 
cours du 4ème trimestre de l’année 2010 entre 9% et 24%. 
 
4. Sous réserve du non respect des ratios réglementaires au cours du trimestre concerné tel que décrit au paragraphe 3 
ci-dessus, nous n’avons pas, sur la base de notre examen limité, relevé des éléments qui nous laissent à penser que les 
états financiers trimestriels de la société « Univers Obligations SICAV » arrêtés au 31 Décembre 2010, tels qu’annexés 
aux pages 7 à 20 du présent rapport, ne présentent pas sincèrement dans tous leurs aspects significatifs, la situation 
financière de la société, ainsi que le résultat de ses opérations et la variation de son actif net pour la période close à cette 
date, conformément au Système Comptable des Entreprises en Tunisie. 
 
5. Sans remettre en cause l’opinion exprimée dans le paragraphe 4 ci-dessus, nous estimons utile d’attirer l’attention sur 
les points exposés dans la note 5 aux états financiers relative aux évènements postérieurs. 

 
 
 

Le commissaire aux comptes : 
Ahmed MANSOUR 
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